
 
SPW – DGO2 

Fonction d’autorité aéroportuaire : 
- suivi et contrôle des missions concédées aux 

opérateurs extérieurs 
- participation à la lutte contre les nuisances sonores 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 
 

 
 

Mise en œuvre, suivi et financement des 

mesures environnementales 

Mise en place et gestion d’un service d’information 

relatif au respect de l’environnement 

Mise en place et gestion d’un réseau de mesure du 

bruit et du dispositif DIAPASON 

Insonorisation d’immeubles 

Octroi de primes aux locataires et indemnités du 

chef de trouble commercial ou professionnel 

Acquisition de biens 

SLF / IGRETEC 
Signature des 
compromis de vente et 
actes authentiques 

Liquidation des primes 
et indemnités aux 
locataires et 
professionnels 

SPW – DGO2 
Mesures avant et 
après insonorisation 

BELGOCONTROL 
Fourniture des traces 
radar et assistance 
technique 

Compagnies 
aériennes 
 
Communes 
 
Riverains et 
associations de 
riverains 

ACNAW 
Autorité indépendante 
chargée du contrôle et du 
suivi en matière de nuisances 
sonores des aéroports 

Comité de suivi financier : 
- Cour des comptes 
- Inspection des Finances 
- Commissaires du Gouvernement 
Suivi, inspection et contrôle financier 


